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EDITO DU MAIRE  

Après un hiver particulièrement humide, l'été tend enfin à arriver.  

La commune n'a pas été touchée par d'importants dégâts, mais nous de-

vons rester vigilants sur la prévention.  

Le budget communal vient d'être voté et il en ressort que les finances 

communales sont saines et cela sans augmentation des taux de vos taxes 

communales. Les mesures gouvernementales sur l'évolution de la fiscalité 

locale nous obligeront cependant,  à un moment donné, à les faire évoluer.  

Les finances nous permettent encore d'envisager des travaux d'amélioration des infrastruc-

tures de notre village. Il s'agira cette année de faire la réfection de la partie basse de la rue 

de Goudan, la sécurisation de la route de Dambenois et la réfection du toit de l'ancien pré-

au de l'école élémentaire. Nous paierons également une partie de  notre participation à 

l'école maternelle intercommunale. L'installation d'un panneau dynamique le long de  la 

Grand Rue à proximité de l'école permettra de diffuser l'actualité communale.  
 

De nouveaux projets se profilent à l'horizon et notamment le devenir de l'ancienne école 

de la voie Romaine et de l'ancienne cure.  Ces deux bâtiments sont utilisés partiellement 

par des associations et ne répondent plus aux normes d'accessibilité. Ils sont couteux en 

terme de chauffage et d'entretien. Une réflexion est en cours sur leur devenir et leur utilisa-

tion.  
 

L'arrivée sur le territoire de la commune des Ambulances Jussieu sur le haut de la rue des 

Fougerais pose le problème de la circulation au milieu d'une zone d'habitation. Des discus-

sions sont en cours afin de trouver une solution de minimisation des nuisances dans le sec-

teur.  
  

 Les deux maisons abandonnées à l'entrée du village ont enfin trouvé preneur. La Chambre 

des Métiers souhaite installer ses activités sur notre commune.  Le projet est en cours 

d'élaboration et nous souhaitons y être associés afin de rendre l'entrée de notre village plus 

agréable. Des rencontres sont programmées. 
 

Notre village reste dynamique, merci à tous, acteurs économiques, associatifs ou sociaux qui 

agissent au quotidien.  

 

Je vous souhaite de passer un agréable été.  

 

Pierre Barlogis 
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§ TRAVAUX  
 

Dans le cadre de la loi de mise en accessibilité des lieux publics aux personnes en situation de 

handicap, de nombreux travaux ont d®j¨ ®t® r®alis®s (mairie, ®cole, salle communaleé). Il reste 

¨ programmer lõacc¯s ¨ lõ®glise, lequel devrait °tre r®alis® avant fin 2019.  

 

§ SECURISATION  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Route de Dambenois, un panneau stop sera installé à la descente du pont en provenance de la 

route de Vourvenans. Le stop ¨ lõextr®mit® du canal sera maintenu.  Les voitures venant de la 

rue du canal et de la route de Vourvenans devront toutes marquer lõarr°t.  

Ces am®nagements doivent permettre une vitesse moindre ¨ lõentr®e de la route de Dam-

benois, côté rue du canal. Reste à réaliser les aménagements côté Dambenois et grande rue. 

 

§ CIMETIERE  
 

De nouveaux travaux sont prévus au cimetière suite à la reprise de trente-six concessions.  Un 

r®am®nagement est ®tudi® afin de faciliter lõacc¯s ¨ toutes les tombes. 

La création de nouvelles allées sera nécessaire pour faciliter la desserte de certaines zones en-

clavées. 

La gestion des indigents doit également être prise en compte. Ces concessions sont, pour une 

grande majorité, de courte durée. 

 

§ INFORMATION  
 

Un panneau dõinformation sera prochainement install® au niveau du carrefour du cïur du vil-

lage. Vous pourrez ainsi prendre connaissance des dernières informations réglementaires, des 

manifestations prévues dans le village ou encore de divers renseignements concernant les 

écoles, le recensement, la vie communale et générale de notre village.  

Nous vous rappelons que les enfants de notre commune peuvent participer durant les va-

cances aux activités proposées par la commune de Châtenois-les-Forges. La commune prend 

en charge une partie financière. De plus, six jeunes intégreront les « ateliers jeunes » organi-

sées à Châtenois-les-Forges en juillet. Nous nõavions pas assez dõenfants pour proposer, en 

toute autonomie, cette activité à Trévenans. Les enfants réaliseront différents travaux dans les 

deux communes. 

 

LA VIE MUNICIPALE  

Route de Moval, la sécurisation est terminée. Deux 

chicanes ont été créées et des chevrons en pein-

ture dessin®s ¨ lõentr®e du village.  

Ces derniers produisent un bruit dans lõhabitacle 

de la voiture et ont un effet dõoptique devant inci-

ter le conducteur à réduire sa vitesse.  

Le remplacement du radar pédagogique sera réali-

sé prochainement.  Une voiture a en effet percuté  

le radar qui avait été installé en  2017. 



 

4  

 

§ NUISANCES LIEES A LA CIRCULATION  
 

Une ®tude acoustique quant aux nuisances sonores engendr®es par lõA36 sera men®e durant 

lõann®e 2018. Une soci®t® lyonnaise proc¯dera ¨ des mesures durant 24 heures ¨ six endroits 

différents.  Cela nous fournira des données pour négocier avec APRR et la préfecture pour  

dõ®ventuelles dispositions ¨ mettre en ïuvre afin de r®duire le bruit.   

Les normes actuelles acceptables quant au niveau du bruit sont au maximal de 65 décibels le 

jour et 60 décibels la nuit.  

Le co¾t de cette ®tude sõ®l¯ve ¨ 4 300 euros TTC. 

 

§ POLLUTION LUMINEUSE  
 

Le conseil municipal a act® la suppression de lõ®clairage public dans certaines rues de 23h ¨ 

5h. Les zones concernées sont entre autres, la route de Vourvenans, la route de Dambenois, la 

route de Moval et une partie de la grande rue.  Le choix des rues dépend du poste de com-

mandement de lõ®clairage. Ceci est une phase de test, un bilan sera r®alis®.  En fonction du r®-

sultat, la mesure sera ou non ®tendue ¨ lõensemble du village.  

 

 

§ ETAT CIVIL  

 
Lõh¹pital impose des contraintes l®gales en mati¯re de police des fun®railles et particuli¯re-

ment la fermeture des cercueils avec pose de scellés, réalisée obligatoirement par un Officier 

de Police Judiciaire (Maire, Adjoints ou Gardes Champêtres) dans les cas suivants :  

¶ Fermeture du cercueil et pose de scellés en cas de transport du corps hors de la com-

mune de décès ou de dépôt, sans la présence de la famille 

¶ Fermeture du cercueil et pose de scell®s lorsquõil doit °tre proc®d® ¨ la cr®mation du 

corps 

¶ Lõexhumation, suivie dõune r®inhumation dans le m°me cimeti¯re ou dõune translation et 

dõune r®inhumation du corps dans un autre cimeti¯re de la m°me commune ou dans 

une autre commune ou dõune cr®mation 

En 2017, 113 poses de scell®s ont ®t® r®alis®es dans les locaux de lõh¹pital. 

Afin de permettre une gestion efficace et éviter de recourir au service des gardes cham-

pêtres du Grand Belfort,  le conseil municipal a élu un conseiller municipal délégué au service 

Etat Civil pour assurer les opérations de surveillance lors des services funéraires.  

 

Au 31 mai 2018, les actes enregistrés représentaient un volume de : 

¶ 1324 naissances 

¶ 650 décès 

¶ 85 poses de scellés 

¶ 2 inhumations dõindigents 

¶ 3 pactes civils de solidarité 
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§ ETAT DES FINANCES  
 

Le budget 2018 a été établi avec la volonté : 

¶ De maitriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité 

des services rendus aux habitants ; 

¶ De contenir la dette en limitant le recours ¨ lõemprunt ; 

¶ De mobiliser des subventions aupr¯s de lõEtat, du D®partement et dõautres organismes 

publics ou privés chaque fois que possible. 
 

Le budget de fonctionnement  regroupe lõensemble des d®penses et des recettes n®cessaires 

au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 
 

Les recettes de fonctionnement de la commune ont fortement régressé comme les aides de 

lõEtat sont en constante diminution. Ainsi la principale dõentre elles, la Dotation Globale de 

Fonctionnement de la commune, est passée de 107 088 ϵ en 2013 à 57 200 ϵ en 2018. 

Il existe trois principaux types de recettes de fonctionnement pour une commune 

¶ Les impôts locaux (261 065 ϵ perçus en 2017 / 303 636 ϵ attendus en 2018) 

¶ Les dotations vers®es par lõEtat (dont la DGF ð Dotation Globale de Fonctionnement) 

¶ Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population (coupe de bois, 

nettoyage en forêt communale, locations diverses dont salle communale, droit de chasse 

et p°che, concession dans le cimeti¯re, redevance dõoccupation du domaine public 

(Orange, SFR) et revenus des immeubles communaux (loyers)). 

Les recettes de fonctionnement 2018 représentent 744 876 ϵ auxquelles sõajoute un exc®-
dent de fonctionnement report® de lõann®e 2017 dõun montant de 470 761,01 ϵ. Les recettes 

totales 2018 sõ®l¯vent donc ¨ 1 215 637,01 ϵ. 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel communal, 

lõentretien et la consommation des b©timents communaux, les achats de mati¯res premi¯res 

et de fournitures, les fournitures du service ®tat civil d¾ ¨ lõouverture de lõh¹pital nord 

Franche-Comté (poste conséquent à compter de février 2017), les assurances des biens 

communaux, les différentes activités et sorties scolaires, les contributions au service périsco-

laire et école maternelle, les subventions versées aux associations, les intérêts des emprunts 

¨ payeré 

Les dépenses de fonctionnement 2018 représentent 1 215 637,01 ϵ et se décomposent de la 

sorte : 

¶ Dépenses : 728 182 ϵ (à titre de comparaison les dépenses 2017 étaient de 766 340 ϵ), 
¶ D®penses ®critures dõordre : virement ¨ la section dõinvestissement pour un montant de 

484 255,01 ϵ et 3 200 ϵ dõamortissement de travaux dõenfouissement des r®seaux. 
 

En fin dõexercice comptable, lõ®cart entre le volume total des recettes et des d®penses de 

fonctionnement constitue lõautofinancement, cõest-à-dire la capacité de la commune à finan-

cer elle-m°me ses projets dõinvestissement sans recourir n®cessairement ¨ un nouvel em-

prunt. 
 

En 2018, les taux des imp¹ts locaux restent constants ( Taxe dõhabitation : 7,44 %,  Taxe fon-

cière sur le bâti : 7,44 %,  Taxe foncière sur le non bâti : 50,15 %).  Le produit attendu de la 

fiscalit® locale sõ®l¯ve ¨ 303 636 ϵ. 
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Le budget dõinvestissement de la commune regroupe : 

¶ Toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine 

de la collectivit®. Il sõagit notamment des acquisitions de mobilier, de mat®riel, dõinforma-

tique, de biens immobiliers, dõ®tudes et de travaux concernant des structures d®j¨ exis-

tantes, ou des structures en cours de création. 

¶ Les recettes dites patrimoniales telles que les recettes perçues en lien avec les permis de 

construire (taxe dõam®nagement) et les subventions dõinvestissement perues en lien 

avec les projets dõinvestissement retenus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au 1er janvier 2018, la dette communale restant ¨ courir sõ®l¯ve ¨ 772 985,51 ϵ soit 628,95 ϵ/
habitant. Les emprunts en cours sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le pr°t consenti par la CAF est au taux de 0%. Le pr°t  de 200 00 euros r®alis® pour lõexten-

sion de lõ®cole sera int®gralement  rembours® lors de la perception de la TVA et  des subven-

tions.  Un récapitulatif des comptes administratifs 2017 et du budget prévisionnel 2018 est 

présenté page suivante. 

 année Montant em-

prunté 

durée Capital restant dû 

 au 1er janvier 2018 

Salle communale 2006 400 000 ϵ 24 ans 244 744,94 ϵ 

Cïur de village 2011 400 000 ϵ 25 ans 290 782,60 ϵ 

Tracteur 2013 40 000 ϵ 7 ans 17 457,97 ϵ 

Extension école et pé-

riscolaire 

2017 200 000 ϵ 2 ans 200 000 ϵ 

Prêt auprès de la CAF 

pour périscolaire 

2017 20 000 ϵ 5 ans 20 000 ϵ 
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CONSTRUCTION DE LõECOLE MATERNELLE INTERCOMU-

NALE  
 

 

 

Les travaux de lõ®cole maternelle avan-

cent correctement. Ce bâtiment à énergie 

positive est équipé de panneaux solaires 

et sõinscrit dans une logique de respect de 

lõenvironnement.  La commune de Tr®ve-

nans contribue à hauteur de 300 000 eu-

ros. Une entente intercommunale définira 

les modalités de gestion de cette nouvelle 

®cole. Trois ATSEM travaillent ¨ lõ®cole. 

Elles entretiennent les locaux, accueillent 

les enfants et accompagnent les profes-

seurs des ®coles dans la r®alisation dõacti-

vités.  

Lõouverture ¨ la rentr®e 2018 est impos-

sible. Pour le premier trimestre, les en-

fants resteront dans lõ®cole rue Bouquet 

et rue de Lattre.  

Le d®m®nagement sõeffectuera durant les 

vacances dõautomne ou dõhiver.  

Lõinspection acad®mique a d®cid® lõouver-

ture dõune cinqui¯me classe. Entre 110 et 

120 ®l¯ves sont attendus. Lõeffectif oscille-

ra donc entre 20 et 25 élèves par classe.    

La nouvelle structure permettra aux en-

fants de disposer dõun espace cons®quent. 

La surface des salles de classe est dõenvi-

ron 80 mİ. Les petits disposeront dõune 

cour spécifique qui est un patio.   

Le périscolaire destiné aux enfants de ma-

ternelle se situera dans le même bâtiment. 

Les enfants nõauront donc plus aucun tra-

jet et pourront profiter pleinement du 

temps de pause méridienne. 

Dès le déménagement effectué,  le bus de 

ramassage scolaire ne circulera plus que 

le matin et le soir.   

 

 


